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NOTRE 
VISION

 D’ici 2024, la ratification universelle de la Convention des 
Nations Unies contre la torture (UNCAT) sera une réalité. 
Le risque de torture sera réduit car tous les États parties 

œuvreront activement à la mise en œuvre de la Convention. 

150

155

160

165

170

175

180

185

190

195

No
m

br
e d

'Ét
at

s p
ar

tie
s

MARCH 
2014

DEC 
2014

2016 2018 2020 20222015 2017 2019 2021 2023 2024

RATICATION DE L'UNCAT

3STRETÉGIE   |   2018–2020



PRINCIPES OPÉRATIONNELS 


Approche Constructive

La CTI est une initiative prise par et pour des États, afin de favoriser le partage 
d’expériences et de bonnes pratiques de manière constructive (« sans dénoncer ni 
blâmer »). Cette approche collaborative permet aux États de discuter de questions 
sensibles qu’ils pourraient sinon ne pas être disposés à aborder dans d’autres 
contextes. À l’évidence, aucun État ne peut se prévaloir d’un bilan parfait en la 
matière, et la reconnaissance de cette réalité a permis à la CTI d’encourager la 
tenue de discussions franches et positives.

Jumelage

La CTI vise à favoriser l’échange d’expériences et d’expertise entre les États afin de 
leur permettre d’apprendre mutuellement lorsqu’ils font face à des défis similaires, 
généralement dans un cadre régional ou sous-régional, en se fondant sur les 
principes d’égalité entre les États et de respect mutuel.

Inspiration

La CTI vise à être une source d’inspiration, de facilitation et de motivation en 
présentant les expériences positives d’autres pays grâce à un engagement bilatéral 
et multilatéral entre pairs et à l’élaboration d’outils pratiques. La CTI renforce 
également ce travail d’émulation en mettant en lumière – au sein des Nations Unies 
et auprès du grand public – les initiatives prises par les États pour ratifier et mettre 
en œuvre la Convention.
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QUI NOUS SOMMES 


L’Initiative sur la Convention contre la torture 
(CTI) est composée des Gouvernements du 
Chili, du Danemark, du Ghana, de l’Indonésie et 
du Maroc et est soutenue par un Secrétariat à 
plein temps basé à Genève.

Le Groupe des amis de la CTI est un réseau 
fondé sur la coopération, qui facilite l’échange 
de connaissances, d’expériences et d’idées sur 
la meilleure façon de surmonter les obstacles 
à la ratification et / ou à la mise en œuvre de 
l’UNCAT. Tous les États membres de l’ONU 
peuvent rejoindre le Groupe des amis de la CTI 
et celui-ci sollicite également la participation 
d’organisations internationales, d’ONG et 
d’experts indépendants.

L’Association pour la prévention de la torture 
(APT) est un partenaire stratégique de la CTI, 
qui collabore avec la CTI et offre des conseils 
sur ses activités.

MINISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRS 
OF DENMARK
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OPPORTUNITÉS STRATÉGIQUES 


Genève

Genève constitue le point d’ancrage de l’action de la CTI et, en tant que capitale des 
droits humains des Nations Unies, elle offre des opportunités de sensibilisation, de 
partage d’informations et de promotion de la ratification1 et de la mise en œuvre 
de l’UNCAT tant au niveau bilatéral que multilatéral. Les points d’entrée de l’action 
de la CTI incluent l’Examen périodique universel (EPU), le Conseil des droits de 
l’homme et les délibérations des trois organes ayant pour mandat de lutter contre 
la torture, le Comité contre la torture (CAT), le Sous-Comité pour la prévention 
de la torture et le Rapporteur spécial des Nations Unies sur la torture. La CTI 
continuera également à être en contact avec le Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les victimes de la torture et les divisions compétentes du 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH), y compris 
l’Initiative de renforcement des capacités, afin d’identifier des synergies et des 
opportunités d’action.

New York

La CTI doit suivre et prendre en compte les débats importants qui animent, à New 
York, les Nations Unies au sein de la Troisième Commission ainsi que dans le cadre 
des débats relatifs aux questions de sécurité, de lutte contre le terrorisme, de 
maintien de l’ordre et de développement. La priorité accordée à la lutte contre la 
torture par le Sous-Secrétaire général aux droits de l’homme, M. Andrew Gilmore, 

1 La présente stratégie emploie tout au long du texte le terme « ratification » pour désigner 
à la fois la ratification et l'adhésion. Ces deux procédures sont autorisées aux termes de la 
Convention.
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a remis cette question à l’ordre du jour à New York. Le siège des Nations Unies à 
New York est également un lieu clé pour les discussions bilatérales avec les États 
membres de l’ONU qui ne disposent pas de missions permanentes à Genève. Lors 
de la première réunion du Groupe des États amis de la CTI qui s’est tenue à New 
York en juin 2017, les participants ont formulé plusieurs recommandations, dont 
certaines sont reflétées dans la présente stratégie, appelant à renforcer les actions 
menées à New York en la matière. En l’occurrence, il a été considéré que la CTI 
pourrait jouer un rôle clé pour contribuer à aligner les approches entre Genève et 
New York.

Collaboration par le biais des liens d’amitié et du partenariat

La collaboration et les partenariats sont au cœur de la philosophie d’action de la 
CTI. La CTI travaille en étroite collaboration avec de nombreux États de toutes les 
régions du monde. Diverses ONG et experts indépendants ont également rejoint 
les Amis de la CTI, et ont enrichi de leur expertise et de leur engagement l’analyse 
des questions examinées. La CTI continuera de collaborer avec ses Amis, car c’est 
en travaillant ensemble que nous pouvons montrer qu’une ratification complète 
de la Convention ainsi que le renforcement de sa mise en œuvre constituent un 
objectif universel et utile.

Renforcer l’engagement au niveau des capitales

Pour de nombreux États, les discussions directes au niveau national sont 
incontournables, car elles permettent de mieux comprendre et identifier les 
opportunités de ratification de l’UNCAT ainsi que les moyens de surmonter 
les obstacles au niveau national. Ce type d’engagement permet de nouer des 
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relations constructives avec les ministères, les services gouvernementaux et 
d’autres interlocuteurs concernés. Pour la période 2018-2020, la CTI planifiera 
donc de renforcer son programme annuel de visites à des États qui ne sont pas 
parties à l’UNCAT, sur la base d’une analyse approfondie et à la lumière des 
besoins et demandes des gouvernements concernés. Ces visites proposent à la 
fois une solidarité diplomatique et une expertise technique. La CTI organisera 
chaque année, à la demande des gouvernements, plusieurs séminaires, soit dans le 
cadre de ces visites, soit en tant qu’événements autonomes. Ces séminaires sont 
principalement destinés aux États non parties et aux États qui ont récemment 
ratifié la Convention.

La CTI mobilisera son réseau diplomatique ainsi que celui de ses Amis pour 
discuter de la question de la ratification de l’UNCAT et l’encourager.

Échanges régionaux entre pairs

En tant qu’initiative transrégionale, les États membres de la CTI sont conscients 
des avantages stratégiques des échanges aux niveaux régional et sous-régional 
entre États qui partagent des traditions juridiques communes, des pratiques 
similaires et des liens d’amitié. Cette approche se poursuivra notamment par le 
biais de la diplomatie bilatérale et du programme annuel de séminaires. Par ailleurs, 
la possibilité de renforcer le dialogue entre groupes non géographiques sera 
également envisagée, notamment pour favoriser les opportunités d’échanges Sud-
Sud, au sein du Commonwealth et entre les États membres de cette organisation, 
et pour engager un dialogue avec le groupe important des petits États insulaires en 
développement (PEID), y compris au niveau interrégional, lorsque cela sera utile et 
pertinent.

Sensibilisation régionale

La CTI s’est associée à plusieurs organisations régionales (ASEAN, CADHP et 
CPTA, Conseil de l’Europe, OSCE) afin de concevoir et de mettre en œuvre un 
programme de séminaires régionaux, et continuera de le faire en 2018-2020. En 
outre, la CTI cherchera à mieux faire connaître, le cas échéant, la Convention lors 
des sessions des organisations régionales.
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Sensibilisation à l’échelle mondiale

Outre les événements organisés à Genève et à New York (mentionnés ci-dessus), 
les États membres de la CTI, en tant que plateforme multipartite de partage 
d’informations et de débats sur les défis et les bonnes pratiques, organiseront un 
forum annuel pour informer le Groupe des Amis de la CTI et d’autres acteurs des 
progrès et avancées réalisés et pour exposer et sensibiliser aux défis et évolutions 
clés à l’échelle mondiale.

En 2019, à l’occasion du cinquième anniversaire de la CTI et du 35e anniversaire 
de l’UNCAT, un événement mondial spécial sera organisé à Copenhague pour faire 
connaître l’action des États en matière de ratification et de mise en œuvre de la 
Convention, faire en sorte que la mission menée par la CTI reste à l’ordre du jour 
des priorités internationales et veiller à ce que le grand public soit sensibilisé à son 
action.

Offrir des conseils techniques

La CTI est soutenue par un Secrétariat à plein temps, basé à Genève, qui fournit 
des conseils stratégiques, politiques et techniques aux États membres de la CTI et 
au Groupe des Amis de la CTI. Ce Secrétariat est chargé de piloter le programme 
annuel d’activités. Celui-ci vise à :

• sensibiliser et améliorer les connaissances par le biais de l’élaboration, la 
publication et la diffusion d’outils de ratification et de mise en œuvre ;

• comprendre, analyser et examiner les défis et les opportunités en matière de 
ratification et identifier des leviers d’engagement et de collaboration ;

• coordonner, concevoir et participer au 
programme de visites et de séminaires 
diplomatiques et / ou techniques dans les pays 
concernés, aux visites d’étude de délégations 
interministérielles à Genève, ainsi qu’aux 
grands événements régionaux, ateliers 
techniques et autres événements de la CTI ;

• héberger une plateforme de diffusion des 
informations et des connaissances sur le site 
internet de la CTI, www.cti2024.org. Constructive  Twinning  Inspirational

Prepared by the Association for the Prevention of Torture - APT

UNCAT Ratification Tool
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En 2018-2020, le Secrétariat de la CTI renforcera sa capacité à soutenir les États 
en :

• Offrant ses services en tant que « bureau d’assistance à distance » pour les 
questions techniques relatives à la ratification ou à la mise en œuvre de la 
Convention par les États.

• Servant de « service d’orientation » pour diriger les demandes de soutien des 
États vers les partenaires et amis pertinents, lorsque le Secrétariat de la CTI 
n’est pas le mieux placé pour apporter un soutien ou des conseils.

• Établissant un partenariat avec un large éventail de partenaires et d’experts 
pour mettre à disposition les connaissances, analyses et expertises les plus 
récentes sur l’action de la CTI.

3 RATIFICATIONS
4 RATIFICATIONS

5 RATIFICATIONS

2018 2019 2020

+10

PARVENIR À LA RATIFICATION UNIVERSELLE 


Depuis le lancement de la CTI en 2014 et la publication de sa 
stratégie, dix États ont ratifié la Convention2. Deux nouveaux 
États ont adhéré à la Convention en 2018. Le nombre total d’États 
parties à l’UNCAT est actuellement de 164. Sur les 31 États qui 
ne sont pas encore parties à cet instrument, 7 ont déjà signé la 
Convention.

2  Les nouveaux États parties sont par ordre alphabétique : Commonwealth des Bahamas, 
Comores, Érythrée, État de Palestine, les Fidji, Îles Marshall, République centrafricaine, 
São Tomé et Príncipe, Soudan du Sud, et Viet Nam.
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Le nombre d’États parties continue certes d’augmenter progressivement (deux 
par an en moyenne) et la CTI et ses partenaires ont effectivement réussi à 
susciter un réel élan en la matière, mais il sera nécessaire de faire en sorte que le 
nombre annuel de ratifications augmente pour atteindre l’objectif de ratification 
universelle d’ici 2024 que s’est fixé la CTI. Pour cela il faudra renforcer et élargir 
les actions menées pour sensibiliser, répondre aux préoccupations et aux défis, 
et mieux promouvoir les avantages de la ratification. La CTI nouera également un 
dialogue avec les États afin qu’ils lèvent leurs réserves à la Convention.

Les petits États insulaires en développement (PEID) constituent la majorité des 
États qui n’ont pas encore ratifié l’UNCAT et plus de 50% d’entre eux sont situés 
dans les Caraïbes (9) et dans le Pacifique (8). La CTI est disposée à apporter 
son soutien à ces États afin qu’ils mettent en œuvre les recommandations en 
matière de ratification de l’UNCAT qu’ils ont acceptées dans le cadre de l’Examen 
périodique universel (EPU). Il faudra dans le même temps reconnaître les défis 
auxquels sont confrontés ces États en matière de ressources et de personnels, 
notamment en ce qui concerne l’obligation de soumettre à temps des rapports 
précis au Comité des Nations Unies contre la torture (voir plus loin la section « Vers 
une mise en œuvre efficace »). Dix-huit (18) des 31 États qui n’ont pas encore ratifié 
la convention sont membres du Commonwealth, ce qui implique que la CTI devrait 
chercher à s’appuyer davantage sur ses partenaires au sein de cette organisation. 
L’Afrique est la région qui a enregistré récemment le plus grand nombre de 
ratifications et, de ce fait, la CTI estime que cette région est sur le point de devenir 
le premier continent, en dehors de l’Europe, à atteindre une ratification universelle, 
dans la mesure où seuls cinq États africains n’ont pas encore ratifié la Convention. 
La CTI identifiera également les opportunités d’action en Asie et au Moyen-Orient. 
De plus, dans toutes les régions, la CTI œuvrera au renforcement des liens avec les 
organisations régionales et sous-régionales ainsi qu’avec les Nations Unies, chaque 
fois que cela sera pertinent et utile.

EPU. Parallèlement à d’autres critères, l’EPU va continuer à promouvoir la 
ratification de l’UNCAT et à constituer un indicateur de la volonté politique des 
États en la matière. La CTI mobilisera les États afin que ceux-ci s’acquittent des 
engagements qu’ils ont pris de manière volontaire dans le cadre de l’EPU. Au cours 
des premier et deuxième cycles, la ratification de l’UNCAT et le renforcement de la 
mise en œuvre des recommandations relatives à la lutte contre la torture figuraient 
parmi les cinq recommandations clés formulées par les États à leurs pairs. Dans les 
années à venir, les États membres de la CTI continueront à sensibiliser les États, en 
particulier pendant la période précédant et suivant leur EPU.
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Les actions de la CTI en 2018-20 incluront des initiatives 
de sensibilisation et de renforcement des connaissances 
et des capacités techniques des États non parties à la 
Convention. Ces actions seront menées : dans le cadre 
des relations bilatérales à Genève et à New York, ainsi 
que par le biais d’un calendrier renforcé de visites 
diplomatiques dans les pays ; en invitant des délégations 
interministérielles à Genève pour étudier la Convention 
en vue de préparer sa ratification et sa mise en œuvre ; 
ou grâce à l’élaboration, sur demande, de programmes 
adaptés d’assistance technique et de séminaires. 

Afin de servir de source d’inspiration à d’autres États, la CTI actualisera ses outils 
de soutien à la ratification et élargira sa série de blogs qui assure un partage 
des expériences des États en matière de ratification et de mise en œuvre de la 
Convention. En fonction des besoins émanant de pays ou de régions spécifiques, la 
CTI expliquera le fondement du Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture (OPCAT), encouragera l’adhésion à cet instrument et partagera 
des expériences sur des questions telles que la réforme pénitentiaire et le rôle 
préventif du monitoring.

 Les États membres de la CTI mobiliseront leurs réseaux 
diplomatiques dans les États concernés et coopéreront 
avec les États membres du Groupe des Amis de la CTI 
dans différents pays pour promouvoir la ratification de 
la Convention. Des actions seront également menées, le 
cas échéant, afin de veiller à ce que la ratification de la 
Convention soit inscrite à l’ordre du jour des organisations 
régionales.

VERS UNE MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE 


Afin d’inciter les États à prévenir et à éradiquer la torture, il est nécessaire de 
comprendre les conditions qui favorisent le recours à cette pratique, et comment 
et pourquoi elle persiste. Les travaux de recherche en la matière montrent que 

Fiji is one of the newest States parties to the United Nations 
Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or 
Degrading Treatment or Punishment (UNCAT).1 At the 
CTI’s regional event for Pacific States on ratification and 
implementation of UNCAT, held in Fiji in October 2016, Fiji’s 
Prime Minister, Mr. Josaia Voreqe Bainimarama, explained the 
country’s decision to ratify the Convention: 

“ We do not tolerate human rights abuses of any kind.  
They are legally and morally unacceptable.  
And we are determined to bring the perpetrators  
of such abuses to justice.”

Acknowledging past cultural practices that promoted violence, 
as well as abuses during times of unrest, the Prime Minister 
emphasised that “Whatever may have occurred in the past, we 
have drawn a line under such behaviour.” 

Fiji’s positive constitutional framework 

Like many other Pacific countries, Fiji has a robust 
constitutional framework that prohibits torture and cruel 
and degrading treatment and protects the rights of arrested 
and detained persons. Fiji’s Constitution also provides that 
international law is among the sources of interpretation of 
the constitutional Bill of Rights, which has helpfully supported 
Fiji’s implementation of the UN Convention. 

Fiji takes action towards implementation

Fiji sees UNCAT as a mechanism to support domestic reforms. 
Through a process of education and deterrence, Fiji has taken 
concrete action to implement the Convention. With the 
support of the United Kingdom, UNDP and the APT, Fiji has 
been able to review the safeguards available to suspects held 
in police custody and in turn, will trial the digital recording 
of police interviews under caution. In other countries, digital 
recording has had the dual effects of preventing abuse of 

1 Fiji ratified UNCAT in March 2016. Fiji entered some reservations to UNCAT upon ratification, although the country is working towards their removal.

suspects, and at the same time, protecting police against false 
allegations of torture. It is also an easy way to preserve the 
evidence of oral testimony. It is one of a number of important 
safeguards that help prevent incidents of torture. Fiji has 
further opened investigations into a number of cases of abuse. 

Fiji’s Attorney-General, Mr. Aiyaz Sayed-Khaiyum, has noted 
the positive benefits of ratification, such as opening up 
avenues for national discussions on the possibility of reviewing 
police and corrections services manuals and upgrading prison 
facilities; as well as the possibility of receiving assistance from 
and engaging in bilateral and multilateral cooperation with 
various State parties to UNCAT and organisations such as the 
APT and CTI.

Fostering regional goodwill 

For Fiji’s Prime Minister, regional ratification would “send (...) a 
powerful signal from the region to the rest of the world about 
the commitment to human rights and human dignity”. He 
offered his country’s assistance to Fiji’s neighbours with their 
own ratification processes. 

For the CTI and our partners, Fiji stands as a positive example 
of ratification followed by early action to implement the 
Convention. 

In acknowledging also the ratifications of Nauru and Vanuatu, 
the CTI is looking forward to supporting other Pacific States to 
ratify the Convention.

For States interested in the support of CTI,  
please contact info@cti2024.org. 

CTI Secretariat 
April 2017

STATES PARTIES IN FOCUS

B  L  O  G

FIJI “States parties in focus” is a series of CTI blogs, prepared 
by the CTI Secretariat, with a view to sharing inspiration 
and experiences with other States that are considering 
ratifying the UN Convention against Torture and Other 
Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment 
(UNCAT) and/or its Optional Protocol (OPCAT).

1 / 2Fiji in focus | 01/2017
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c’est une combinaison de processus et 
de structures politiques, économiques, 
juridiques, culturels et sociaux qui 
crée les conditions propices au recours 
à la torture. Dans la mesure où les 
individus qui ont recours à la torture ou 
abusent de leur position de pouvoir ne 
constituent qu’un maillon au sein d’une 
bureaucratie complexe, toute approche 
visant à prévenir la torture et les mauvais 
traitements devrait aborder l’ensemble 
des dynamiques contribuant à favoriser 
le recours à la torture. L’UNCAT est 
au cœur de l’approche de la CTI : cette 
Convention guide les États, étape par 
étape, sur les modalités de mise en place des politiques, des législations et des 
mesures de prévention et propose une approche suffisamment flexible pour que 
celles-ci soient adaptées à leurs réalités constitutionnelles, juridiques et pratiques 
nationales. La CTI suivra avec attention les recherches les plus récentes et 
élaborera ses séminaires régionaux et d’autres activités pour examiner les causes 
profondes des mauvais traitements.

La CTI aidera les États à relever les défis en matière de mise en œuvre de la 
Convention grâce à un dialogue au niveau régional, ainsi que par le biais d’ateliers 
et d’outils techniques. Le contenu de ces activités sera défini en fonction 
des intérêts, des besoins et des défis communs aux différentes régions. La 
Stratégie de ratification et de mise en œuvre de la CTI 2016-17 a identifié trois 
priorités thématiques : 1. Soutenir les États afin qu’ils adoptent ou modifient 
leur législation nationale conformément à la Convention ; 2. Soutenir les États 
afin de prévenir la torture dans les premières heures de détention par la police 
en renforçant les mesures de protection et en adoptant les techniques de 
l’entretien d’enquête ; 3. Améliorer la qualité des rapports soumis au Comité des 
Nations Unies contre la torture, en particulier pour les États ayant récemment 
ratifié l’UNCAT. La CTI a également organisé plusieurs événements consacrés 
à la réadaptation des victimes de la torture. La CTI continuera à travailler avec 
les États sur les trois thèmes prioritaires de 2016-17 ainsi que sur la question 
de la réadaptation, en fonction des besoins identifiés dans chacune des régions 
concernées.

Il existe également de nombreux autres domaines pertinents liés à la lutte contre 
les mauvais traitements qui peuvent concerner et intéresser tout particulièrement 

OBLIGATIONS PRINCIPALES DE L'UNCAT

sanction

interdiction

prévention

présentation 
de rapports

réparation
UNCAT
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certaines régions ou certains groupes d’États, tels que le surpopulation carcérale 
et les conditions de détention, la justice pour mineurs, le lien entre la corruption et 
les pratiques gouvernementales violentes, la sécurité / la lutte contre le terrorisme, 
et d’autres aspects du secteur de la justice susceptibles de favoriser des pratiques 
abusives, par exemple, le fait que les tribunaux n’appliquent pas la règle d’exclusion 
qui interdit que des éléments de preuve entachés de torture soient déclarés 
recevables dans une procédure judiciaire. En 2018-2020, la CTI intégrera ces 
questions dans la conception de ses événements régionaux et s’appuiera sur son 
ensemble d’outils de mise en œuvre pour couvrir d’autres domaines d’intérêt pour 
les États. Les rapports des réunions régionales de la CTI serviront en outre comme 

source de bonnes pratiques des États et de recommandations pour les actions à 
mettre en œuvre.

En 2018-2020, la CTI continuera à se tenir à disposition afin d’aider les États 
qui ont récemment ratifié la Convention à soumettre leur rapport initial au 
Comité des Nations Unies contre la torture (conformément à l’article 19 de 
la Convention contre la torture). La CTI étendra également son soutien aux 
petits États insulaires en développement (PEID) qui pourraient ne pas être 
en mesure de présenter leurs rapports initiaux dans les délais prévus. Bien 
que le rapport initial joue un rôle essentiel pour démontrer la détermination 
d’un État à prendre des mesures suite à la ratification de la Convention et 
à planifier sa mise en œuvre, il constitue également, pour certains pays, un 
obstacle notable à la ratification, en raison de ressources et / ou de capacités en 
personnels limitées. Pour ces raisons, la CTI va également mener des actions de 
sensibilisation aux bonnes pratiques dans ce domaine, notamment en diffusant 
l’Outil de mise en œuvre en matière de soumission de rapports qu’elle a élaboré. Ce 

T  O  O  L

REPORTING TO THE UN 
COMMITTEE AGAINST TORTURE

CTI/UNCAT Implementation Tool 3/2017

The CTI ‘UNCAT Implementation Tools’ are a series of practical tools designed to share good practices among States on the 
implementation of the UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment (UNCAT). 
They offer thematic guidance and ideas for State practitioners and policy-makers as they develop or revise context-specific strategies, 
mechanisms and procedures to prevent torture and other forms of ill-treatment or punishment, and provide remedies for victims.

Reporting to the Committee against Torture (the Committee, or CAT) is a constructive process of dialogue 
(Article 19, UNCAT). Through this dialogue the Committee acknowledges positive action to implement the 
Convention and offers informed advice on areas where further reforms are recommended. The dialogue and 
any resulting recommendations can support efforts by States to review, adjust or confirm their national laws, 
policies and practices, or to develop or update national anti-torture strategies and action plans.

The reporting process also gives an opportunity to the State to put its own views on the public record about its 
practices and procedures to prevent torture and other ill-treatment and to provide redress to victims.

For the reporting process to have the most practical benefit for States it is best approached as an ongoing 
process of implementation, reporting and follow-up, including as an opportunity to consult and engage with 
relevant national stakeholders.

State party prepares  
and submits its report

The Commitee  
presents list of issues  
to the State party

Opportunity for input from civil 
society, National HR institutions 
and UN system

Procedure to follow 
up on implementation 

of the Committee's 
recommentations

Opportunity for 
input from civil 

society, National HR 
institutions and UN 

system
State Party submits 
written replies  
to list of issues

The Committee 
issues its concluding 
observations on the 

report, including 
recommendations

Constructive dialogue between 
the Committee and State party 
delegation during session of 
the Committee

Opportunity for input from civil 
society, National HR institutions 
and UN system

THE REPORTING CYCLE

01
REPORT

LIST OF 
ISSUES

WRITTEN 
REPLIES

CONCLUDING 
OBSERVATIONS

FOLLOW-UP

DIALOGUE

02

03

04

05

06

1/9

T  O  O  L

SAFEGUARDS IN THE FIRST HOURS 
OF POLICE DETENTION

UNCAT Implementation Tool 2/2017

The CTI ‘UNCAT Implementation Tools’ are a series of practical tools designed to share good practices among States on the 
implementation of the UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment (UNCAT). 
They offer thematic guidance and ideas for State practitioners and policymakers as they develop or revise context-specific strategies, 
mechanisms and procedures to prevent torture and other forms of ill-treatment or punishment, and provide remedies for victims.

Safeguards against torture and other forms of ill-treatment are rules and procedures that guide authorities to 

protect persons in police detention. Safeguards are practical and cost-efficient solutions to prevent abuse in 

custodial settings, where the risk of torture and other ill-treatment is highest.

This implementation tool describes how safeguards against torture in the first hours of police detention may 

be used to help States parties to the United Nations Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman 

or Degrading Treatment or Punishment (UNCAT) fulfil their obligations. While safeguards themselves are 

not typically strict Convention obligations, they are practical solutions to challenges faced in the prevention 

of torture and other ill-treatment during police detention. As such, safeguards help States fulfil various 

international law obligations, including those described in articles 2, 11 and 16 of UNCAT, among others.

To be an effective protection against torture, each 

safeguard must be implemented in a way that addresses 

the particular risks of abuse in any particular country. 

This tool provides examples to inspire good practices in 

implementation and to help States recognise any “gaps” in 

protection that still need to be addressed.

While the safeguards presented in this tool are effective 

in protecting many persons in police detention, extra 

measures may be necessary for persons with vulnerabilities 

or who are at heightened risk, including children, women, 

persons with disabilities, LGBTI, or any other reasons that 

make persons in police detention particularly vulnerable. 

States should consider whether and which extra measures 

are needed to address particular vulnerabilities or risks.

“ It is well-known that the risk of torture 
and other ill-treatment is significantly 
greater during the first hours of police 
custody. To prevent torture during this 
heightened period of risk, safeguards 
must be put in place and implemented in 
practice…We call on every State to invest 
in safeguards to prevent torture and 
other forms of ill-treatment.”

Joint statement in 2017 by UN Special 
Rapporteur on torture, Mr. Nils Melzer and 
three former Special Rapporteurs on torture, 
Mr. Juan Méndez, Mr. Manfred Nowak, and 
Mr. Theo van Boven.
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T  O  O  L

STATE STRATEGIES TO PREVENT AND 
RESPOND TO TORTURE AND OTHER 
ILL-TREATMENT OR PUNISHMENT

CTI/UNCAT Implementation Tool 1/2017

The CTI ‘UNCAT Implementation Tools’ are a series of practical tools designed to share good practices among States on the 
implementation of the UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment (UNCAT). 
They offer thematic guidance and ideas for State practitioners and policy-makers as they develop or revise context-specific strategies, 
mechanisms and procedures to prevent torture and other forms of ill-treatment or punishment, and provide remedies for victims.

Putting in place measures to prevent and eradicate torture and other ill-treatment in all its forms, and which 

provide redress for victims, takes time. Ratifying the UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman 

or Degrading Treatment or Punishment (UNCAT) is just the start of a process of ongoing implementation 

and improvement leading to more efficient and fairer administration of justice, improved rule of law and 

governance, strengthened independence of the judiciary, and a safer and freer society. Because UNCAT does 

not prescribe how its various articles are to be implemented, each State party is free to develop laws, policies, 

practices and mechanisms that reflect and respond to their own unique national context and character. 

Preparing a strategy (or action plan) can help to identify and plan the specific short-, mid- and long-term steps 

proposed to prevent torture and other ill-treatment or punishment.

Strategies aimed at torture prevention have sometimes been developed during reform initiatives, or in 

response to a particular incident that exposed some weakness in policy or practice, or to effect positive change 

during a period of transition. Even in the absence of such triggers, torture prevention strategies have been put 

in place to strengthen the rule of law and protection for individuals and to develop good relations between 

citizens and the State authorities.

Different approaches to strategies have been adopted by States. Some States have developed national torture 

prevention strategies either as a specific strategy or as part of a broader human rights national action plan. 

Others have subsumed elements relating to torture prevention within national development plans, including 

in relation to implementing the Sustainable Development Goals (SDGs). In federal or other decentralised 

States, strategies may be developed at a federal level and/or at the sub-national levels. Also at a practical level, 

operational plans of specific departments or services have incorporated torture prevention objectives and 

targeted actions. These approaches help prevent torture and ill-treatment or punishment. For the purposes of 

this tool, they are referred to as “torture prevention strategies”.

NATIONAL  
TORTURE 

PREVENTION 
STRATEGY

NATIONAL  
HUMAN RIGHTS 

ACTION PLAN

NATIONAL 
DEVELOPMENT  

PLAN

AGENCY 
OPERATIONAL  

PLANS
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T  O  O  L

INVESTIGATIVE INTERVIEWING  
FOR CRIMINAL CASES

CTI TRAINING TOOLS 1/2017

This document forms part of the CTI compilation of capacity building and training materials developed to assist States to 
educate and inform officials on good practices in implementing the UN Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman 
or Degrading Treatment or Punishment, and to raise awareness of the general public so they understand and can exercise their 
rights under the Convention.

Conducting interviews is a core task of law enforcement. How interviews are conducted can have a profound 
impact on the outcome, fairness, efficiency and reliability of any subsequent criminal proceedings. Police, other 
law enforcement officers and officials from other investigative bodies are bound to respect and protect the 
inherent dignity and physical and mental integrity of all persons – including victims, witnesses and suspects – 
during questioning. Yet torture and other forms of ill-treatment, coercion and intimidation against persons in 
custody and during interviews continue in different parts of the world. The existence of a ”confession culture” 
in policing and criminal justice systems in many countries, alongside the absence of training and expertise in 
the range of crime solving techniques and humane ways of interviewing, can incentivise abusive practices in 
order to extract a confession or information.

This tool provides an overview and introduction to a method of questioning victims, witnesses and suspects 
known as “investigative interviewing”, a technique developed by practitioners to respond to the large body of 
scientific evidence that abusive and coercive techniques elicit unreliable information. The technique is commonly 
used in the criminal justice sector, including in relation to terrorism cases. It can also be applied effectively in 
intelligence or security interviews. Through building rapport with the interviewee, the technique has been found 
not only to prevent abusive practices, but also to improve the collection and reliability of information, and in turn, 
how citizens perceive the fairness of the justice sector. In doing so, it builds public confidence in the administration 
of justice and enhances State legitimacy.

Latest update: November 2017
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travail sera étroitement coordonné avec l’Initiative de renforcement des capacités 
pilotée par le HCDH.

COMMUNICATIONS 


Le site internet de la CTI, www.cti2024.org, propose un référentiel d’outils et 
d’informations sur la ratification et la mise en œuvre de la Convention, dans un 
format simple et clair, qui a déjà attiré près de 3 400 utilisateurs uniques. Le site 
internet publiera des informations clés concernant l’action de la CTI et produira 
régulièrement un bulletin électronique envoyé aux abonnés. La CTI a fait en sorte 
de traduire ses matériels et documents en plusieurs langues, et elle créera une « 
bibliothèque » regroupant les documents et les ressources de la CTI disponibles 
dans d’autres langues. La CTI continuera également à renforcer et à maintenir sa 
présence sur les réseaux sociaux.

TWITTER-SQUARE  @cti2024

facebook facebook.com/CTI2024

SITUATION FINANCIÈRE 


La CTI est dans une situation financière solide grâce au soutien de ses principaux 
donateurs et soutiens. Elle est disposée à rechercher des financements pour 
des projets particuliers afin de répondre à des demandes spécifiques émanant 
d’États, et elle peut recevoir des financements dans le cadre de partenariats 
pour des projets donnés. Quant aux demandes émanant d’États que la CTI n’est 
pas en mesure de satisfaire, le Secrétariat de la CTI s’efforcera de trouver des 
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organisations, des partenaires ou des gouvernements susceptibles d’y répondre, en 
tenant compte des intérêts et des capacités mutuels.

SUIVI ET ÉVALUATION 


Dans le cadre des actions de suivi, d’évaluation et de soumission de rapports sur 
les avancées réalisées pour atteindre la ratification universelle de l’UNCAT et 
pour renforcer sa mise en œuvre, des informations actualisées seront fournies au 
Groupe des Amis, un rapport annuel sera préparé et publié par le Secrétariat de la 
CTI et un forum annuel réunira les Amis de la CTI afin d’examiner les avancées et 
les opportunités en la matière. Voir l’annexe.

CALENDRIER ANNUEL DES ÉVÉNEMENTS 


Cette stratégie sera actualisée en 2021 ou selon les besoins. Les calendriers 
annuels des événements seront publiés sur www.cti2024.org.

Juin 2018
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ANNEXE : CADRE DE RÉSULTATS 


RÉSULTAT 
1:

Augmentation du nombre de 
ratifications / adhésions à l’UNCAT

Indicateur 
de 
résultats

Grâce à l’appui technique, au dialogue et à la coopération, le nombre 
d’États qui ratifient la Convention contre la torture ou y adhèrent 
augmente

Résultats 3 en 2018

4 en 2019

5 en 2020

RÉSULTAT 
2:

Renforcement de la sensibilisation 
aux avantages de l’UNCAT

Indicateur 

de 

résultats

Engagement bilatéral actif avec les États en matière de ratification 

/ adhésion à l’UNCAT et de sa mise en œuvre par le biais de visites 

d’étude, de visites de délégations dans les pays concernés et 

d’assistance technique

Résultats Les États membres de la CTI organisent des réunions bilatérales 

à Genève et à New York avec des missions permanentes et des 

délégations en visite (jusqu’à 10 États)

Programme annuel de visites dans les pays et de visites d’étude afin 

de sensibiliser les États non parties à la Convention, d’accroître leurs 

connaissances et de renforcer leurs  capacités (3 par an)

Le document de la CTI « Pourquoi ratifier la Convention des Nations 

Unies contre la torture ? » est révisé, actualisé et diffusé

Une vidéo animée traitant de l’UNCAT est élaborée et diffusée (2019)

Des orientations techniques sur la Convention des Nations Unies 

contre la torture sont proposées (10 États par an)

Les expériences d’un plus grand nombre d’États parties sont partagées 

à travers la série de blogs de la CTI (1-2 par an)
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RÉSULTAT 
3:

Renforcement de l’implication institutionnelle 
des ministères de la justice et d’autres 
organes concernés eu égard à l’UNCAT

Indicateur 
de résultats

30 gouvernements représentés à un niveau élevé participent 
activement aux événements organisés par la CTI

Résultats Plusieurs dialogues régionaux, conçus en collaboration avec les États 
et prenant en compte leurs besoins et intérêts, rassemblent des 
experts et permettent un partage d’expériences (2 par an)

Une série d’ateliers techniques aux niveaux régional et sous-régional 
consacrés à la rédaction de législations de lutte contre la torture (1-2 
par an)

Plusieurs événements parallèles et d’autres séminaires aux niveaux 
régional et international, y compris un événement thématique annuel 
parallèle lors du segment de haut niveau du Conseil des droits de 
l’homme de Genève ainsi que lors de la Troisième Commission, dans le 
cadre de l’Assemblée générale et à d’autres occasions à New York (2-3 
par an)

Organisation d’un cadre de discussion sur la soumission de rapports 
lors d’événements pertinents  (2-3 occasions par an)

Soutien technique à la présentation de rapports initiaux assuré 
par des experts à l’intention des États qui ont récemment ratifié la 
Convention ainsi que des petits États insulaires en développement (2 
par an)

Le document de la CTI, Outil de mise en œuvre en matière 
d’établissement de rapports est traduit et diffusé
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RÉSULTAT 
4:

Renforcement de la sensibilisation aux 
bonnes pratiques des États en matière de 
ratification et de mise en œuvre de l’UNCAT

Indicateur 
de résultats

La CTI élabore /actualise, traduit et diffuse aux parties prenantes 
concernées trois outils présentant des orientations techniques et des 
bonnes pratiques étatiques

Résultats La CTI actualise et diffuse son Outil en matière de ratification de 
l’UNCAT

La CTI élabore, traduit et diffuse de nouveaux Outils de mise en 
œuvre de l’UNCAT (jusqu’à trois par an) 

Le site internet de la CTI est actualisé et constitue un référentiel 
pratique proposant des outils et des bonnes pratiques.

Une « bibliothèque » regroupant des documents dans d’autres langues 
est créée et tenue à jour sur le site internet

Des bulletins électroniques sont régulièrement produits et distribués 
(3 par année)

Un rapport annuel est publié chaque année

Le forum annuel de la CTI est organisé

À l’occasion du 35e anniversaire de l’UNCAT et alors que le mandat 
de la CTI arrive à mi-parcours, un forum mondial majeur est organisé 
à Copenhague, au Danemark, en juin 2019 afin d’encourager la 
ratification et la mise en œuvre de cet instrument et de veiller à ce que 
l’UNCAT demeure une priorité pour tous les États.
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